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Traité Baba Metsia

Michna 6 - Chapitre 3

הַמַּפְקִיד פֵּרוֹת אֵצֶל חֲבֵרוֹ,
אֲפִלּוּ הֵן אוֹבְדִין,

לֹא יִגַּע בָּהֶן.
רַבָּן שִׁמְעוֹן בֶּן גַּמְלִיאֵל אוֹמֵר:

יִמְכֹּר בִּפְנֵי בֵית דִּין,
מִפְּנֵי הָשֵׁב אֲבֵדָה לַבְּעָלִים.

S’agissant de celui qui confie, en dépôt, des fruits à son prochain ; même lorsqu’ils se perdent (c’est-à-dire qu’ils
s’abiment), il (le gardien) ne doit pas les toucher. Rabban Chimon ben Gamliel dit qu’il doit alors les vendre devant
un tribunal, car il est (dans ce cas) assimilé à celui qui rendait une chose perdue à son propriétaire.
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